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(54) COULISSE POUR VOLET ROULANT OU SIMILAIRE

(57) La présente invention concerne une coulisse (1)
pour guider un volet roulant ou similaire utilisé pour ob-
turer ou au contraire libérer une ouverture, comprenant
au moins :
- un profilé principal (2) formant un des bords longitudi-
naux d’une fente de guidage (3),
- un profilé amovible (4) coopérant dans une position
fonctionnelle avec ledit profilé principal (2) pour former
l’autre bord longitudinal de la fente de guidage (3), et

- un profilé de blocage (5) apte à coopérer avec les pro-
filés principal (2) et amovible (4) pour maintenir ledit pro-
filé amovible (4) dans sa position fonctionnelle, ladite
coulisse (1) étant remarquable en ce qu’elle comporte
un organe de serrage (6) élastiquement déformable so-
lidarisé de manière amovible sur le profilé amovible (4)
et étant conformé pour exercer une pression sur le profilé
de blocage (5) de sorte à garantir sa coopération avec
le profilé principal (2) et le profilé amovible (4).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des volets roulants ou similaires tels que, par
exemple, des écrans pare-soleil. Elle vise plus précisé-
ment les rails, nommés classiquement coulisses, per-
mettant de guider, lors de son ouverture ou fermeture,
le volet roulant ou similaire.

Etat de la technique

[0002] De manière fréquente, les ouvertures d’un bâ-
timent sont équipées de volets roulants ou similaires per-
mettant d’obturer ou au contraire de libérer les ouvertu-
res. Ces volets roulants ou similaires comportent un ar-
bre mobile en rotation et couplé à un tablier ou une toile
apte à s’enrouler sur ledit arbre ou à se dérouler pour
respectivement libérer ou obturer l’ouverture correspon-
dante, l’enroulement et le déroulement étant obtenus par
la rotation de l’arbre dans un sens ou dans le sens op-
posé.
[0003] Dans le cas des volets roulants, le tablier est
de manière générale composé de multiples lames s’éten-
dant parallèlement à l’axe de l’arbre et étant articulées
les unes par rapport aux autres. Ces lames sont classi-
quement incurvées pour faciliter l’enroulement du tablier
autour de l’arbre. Les extrémités latérales des lames du
tablier sont généralement engagées dans des rails, nom-
més classiquement coulisses, dont la section transver-
sale a globalement une forme de U. Ces coulisses per-
mettent de guider lesdites extrémités latérales lors de
l’ouverture et la fermeture du tablier du volet roulant, de
manière à garantir le bon positionnement du tablier pen-
dant et après son déplacement. Ces coulisses permet-
tent en outre d’empêcher toute intrusion latérale lorsque
le volet roulant est fermé.
[0004] Dans le cas d’écrans pare-soleil, la toile est so-
lidaire par son bord inférieur d’un rebord dont les extré-
mités latérales viennent également s’engager à l’inté-
rieur des coulisses et sont agencées pour de pas sortir
de ces dernières, ces dernières permettant de guider les-
dites extrémités latérales lors de l’ouverture et la ferme-
ture de la toile de l’écran pare-soleil, de manière à ga-
rantir le bon positionnement de la toile pendant et après
son déplacement.
[0005] Pour des raisons évidentes de facilité de main-
tenance du tablier ou de la toile, chaque coulisse est
avantageusement composée de plusieurs profilés mé-
talliques, par exemple en alliage d’aluminium, assemblés
entre eux par emboîtement et solidarisés serrés entre
eux de préférence par des vis, avantageusement non
apparentes.
[0006] De tels profilés métalliques sont par ailleurs dé-
crits dans la demande de brevet internationale WO
2020/165809.
[0007] Lesdits profilés sont réalisés, de manière clas-

sique, par extrusion. Dans cette hypothèse, on comprend
bien que les profilés peuvent avoir des dimensions va-
riables dans le temps, car les filières d’extrusion ont des
tolérances qui elles aussi peuvent varier dans le temps
à cause notamment de l’usure et des variations dimen-
sionnelles de ces dernières.
[0008] Par ailleurs, lesdits profilés reçoivent, de ma-
nière générale, au moins une première couche de pein-
ture par thermolaquage, puis une ou plusieurs couches
supplémentaires en cas de surlaquage. Ces couches
supplémentaires sont nécessaires lorsque que le site de
fabrication desdits profilés n’est pas équipé d’une cabine
de thermolaquage, ou lorsque lesdits profilés doivent être
peints dans une couleur non standard. On comprend bien
que ces différentes épaisseurs de laquage ont également
une influence les variations dimensionnelles desdits pro-
filés.
[0009] On comprend bien que ces variations dimen-
sionnelles sont préjudiciables car, d’une part, le bon po-
sitionnement des profilés entre eux n’est plus assuré quel
que soit le mode d’assemblage desdits profilés (emboî-
tement ou solidarisation par vis) et, d’autre part, le gui-
dage du volet roulant ou similaire par les coulisses n’est
plus optimal, ce qui peut avoir pour conséquence un man-
que d’étanchéité et/ou une baisse de la qualité d’occul-
tation ou de protection pare-soleil.

Résumé de l’invention

[0010] Le but de la présente invention est donc de pro-
poser une coulisse pour guider un volet roulant ou simi-
laire composée d’une pluralité de profilés assemblés en-
tre eux et permettant de limiter le déplacement relatif d’un
profilé par rapport à un autre, tout en garantissant le
maintien des profilés entre eux et en s’affranchissant des
variations dimensionnelles desdits profilés. Par ailleurs,
la coulisse selon l’invention permet également de s’af-
franchir ou de masquer les vis de solidarisation des pro-
filés entre eux afin de garantir l’aspect esthétique de la-
dite coulisse.
[0011] Conformément à l’invention, il est donc proposé
une coulisse pour guider un volet roulant ou similaire
utilisé pour obturer ou au contraire libérer une ouverture
disposée dans une embrasure d’un bâtiment, ladite cou-
lisse comprenant au moins :

- un profilé principal agencé pour être fixé sur une face
verticale de ladite embrasure et formant un des
bords longitudinaux d’une fente de guidage,

- un profilé amovible coopérant dans une position
fonctionnelle avec ledit profilé principal pour former
l’autre bord longitudinal de la fente de guidage, et

- un profilé de blocage apte à coopérer avec le profilé
principal et le profilé amovible pour maintenir ledit
profilé amovible dans sa position fonctionnelle et/ou
à masquer les zones d’accouplement mécanique
desdits profilés principal et amovible, ladite coulisse
étant remarquable en ce qu’elle comporte un organe
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de serrage élastiquement déformable solidarisé de
manière amovible sur le profilé amovible et étant
conformé pour exercer une pression sur le profilé de
blocage de sorte à garantir sa coopération avec le
profilé principal et le profilé amovible.

[0012] On comprend bien que la pression exercée par
l’organe de serrage sur le profilé de blocage permet de
garantir que ledit le profilé de blocage coopère bien avec
le profilé principal et le profilé amovible pour notamment
maintenir ledit profilé amovible dans sa position fonction-
nelle.
[0013] Le profilé principal a avantageusement une
section transversale en forme générale de G pivoté de
90° sur la gauche et comprend au moins une première
aile plane et une deuxième aile, ces dernières étant glo-
balement parallèles entre elles et s’étendant dans la mê-
me direction, une âme reliant lesdites première et deuxiè-
me ailes entre elles et étant agencée pour être appliquée
par sa face externe sur ladite face verticale associée de
l’embrasure, et une aile interne s’étendant globalement
perpendiculairement de ladite âme et vers l’intérieur de
la coulisse.
[0014] Ladite aile interne est en forme générale de L
ou T de sorte à avoir au moins une partie globalement
parallèle à l’âme du profilé principal et orientée en direc-
tion de la première aile.
[0015] Le profilé amovible a avantageusement une
section transversale en forme générale de Z inversé et
comprend une première et une deuxième ailes globale-
ment parallèles entre elles et s’étendant dans des direc-
tions opposées, une âme reliant lesdites première et
deuxième ailes entre elles, et une aile externe s’étendant
globalement perpendiculairement de l’âme dudit profilé
amovible et parallèlement à ladite première aile et dans
la même direction que cette dernière.
[0016] De préférence, la première aile du profilé amo-
vible a une section transversale en forme générale de U
dissymétrique pivoté de 90° sur la droite, ladite première
aile étant disposée de manière à ce que la partie la moins
longue du U soit située du côté de l’intérieur de la coulisse
et formant une rainure longitudinale débouchant à cha-
cune des extrémités longitudinales de ladite première
aile et du côté de la deuxième aile et une zone d’appui
s’étendant le long du bord libre de ladite partie de la pre-
mière aile.
[0017] De manière avantageuse, le profilé de blocage
a une section transversale en forme générale de L pivoté
de 90° sur la droite et comprend au moins une première
et une deuxième ailes globalement perpendiculaire entre
elles, un premier rebord issu du bord libre de la première
aile et s’étendant globalement parallèlement à cette der-
nière vers l’intérieur de la coulisse, et un deuxième rebord
s’étendant globalement perpendiculairement au bord li-
bre de la deuxième aile vers l’intérieur de la coulisse.
[0018] De préférence, ledit deuxième rebord étant dis-
posé de manière à ce que la partie la moins longue du
J soit orientée vers l’extérieur de la coulisse.

[0019] De manière avantageuse, l’organe de serrage
est en forme générale de cornière et comporte une pre-
mière aile et une deuxième aile munie d’une fente longi-
tudinale débouchant à chacune de ses extrémités longi-
tudinales et au droit du bord libre de ladite deuxième aile,
et une ailette externe s’étendant globalement perpendi-
culairement de ladite deuxième aile dans une direction
opposée à la première aile.
[0020] L’ailette externe comporte avantageusement
une rainure interne aménagée sur sa face située du côté
opposé à la première aile et étant apte à coopérer avec
la partie du deuxième rebord du profilé de blocage.
[0021] Selon une variante de réalisation, la première
aile comporte un rebord s’étendant le long du bord de la
partie de sa première aile opposé à la zone d’appui, ledit
rebord étant en forme générale de U de manière à former
une deuxième rainure longitudinale débouchant à cha-
cune des extrémités longitudinales de ladite première
aile et du côté de la deuxième aile, et le profilé de blocage
comporte également une aile interne s’étendant globa-
lement perpendiculairement de la première aile et vers
l’intérieur de la coulisse, et ayant une section transver-
sale en forme générale de L ou T de sorte à avoir au
moins une partie globalement parallèle à la première aile
et orientée en direction du premier rebord.

Brève description des figures

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’un mode
d’exécution de l’invention en référence aux figures an-
nexées sur lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique en coupe transver-
sale horizontale d’une coulisse selon l’invention pour
guider verticalement un volet roulant ou similaire,
ladite coulisse étant entièrement assemblée,
[Fig 2] est une vue schématique éclatée de la cou-
lisse de la figure 1,
[Fig 3] est une vue schématique de la coulisse de la
figure 2 lors d’une première étape d’assemblage,
[Fig 4] est une vue schématique de la coulisse de la
figure 2 lors d’une deuxième étape d’assemblage,
[Fig 5] est une vue schématique en coupe transver-
sale horizontale en partie éclatée d’une variante de
réalisation de la coulisse selon l’invention,
[Fig 6] est une vue schématique en coupe transver-
sale horizontale de la coulisse de la figure 5 entiè-
rement assemblée.

Description des modes de réalisation

[0023] Sur les figures 1 à 4, on a représenté une cou-
lisse 1, selon l’invention, pour guider un volet roulant ou
similaire utilisé pour obturer ou au contraire libérer une
ouverture, par exemple du type porte ou fenêtre, dispo-
sée dans une embrasure d’un bâtiment non représenté,
ladite coulisse 1 étant fixée verticalement, de manière
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classique, sur une des faces de ladite embrasure. On
comprend bien que la coulisse 1 pourra également être
fixée horizontalement et ou de manière plus ou moins
inclinée sur une des faces de ladite embrasure, sans
sortir du cadre de la présente invention, les termes tels
que, par exemple, horizontal, vertical, inférieur ou encore
supérieur seront alors à adapter.
[0024] Ladite coulisse 1 comprend au moins quatre
éléments, à savoir :

- un profilé principal 2 agencé pour être appliqué sur
une face verticale de ladite embrasure et formant un
des bords longitudinaux d’une fente de guidage 3,

- un profilé amovible 4 coopérant dans une position
fonctionnelle avec ledit profilé principal 2 pour former
l’autre bord longitudinal de la fente de guidage 3,

- un profilé de blocage 5 apte à coopérer avec le profilé
principal 2 et le profilé amovible 4 pour maintenir
ledit profilé amovible 4 dans sa position fonctionnelle
et/ou à masquer les zones d’accouplement mécani-
que desdits profilés principal 2 et amovible 4, et

- un organe de serrage 6 élastiquement déformable
solidarisé de manière amovible sur le profilé amovi-
ble 4 et étant conformé pour exercer une pression
sur le profilé de blocage 5 de sorte à garantir sa
coopération avec le profilé principal 2 et le profilé
amovible 4.

[0025] On désigne ici par "zones d’accouplement mé-
canique" les zones des profilés principal 2 et amovible 4
coopérant entre elles pour maintenir ledit profilé amovible
4 dans sa position fonctionnelle.
[0026] Ledit profilé principal 2 a une section transver-
sale en forme générale de G pivoté de 90° sur la gauche
et comprend au moins une première aile 21 plane et une
deuxième aile 22, ces dernières étant globalement pa-
rallèles entre elles et s’étendant dans la même direction,
une âme 23 reliant lesdites première et deuxième ailes
21, 22 entre elles et étant agencée pour être appliquée
par sa face externe sur ladite face verticale associée de
l’embrasure, et une aile interne 24 s’étendant globale-
ment perpendiculairement à ladite âme 23 et vers l’inté-
rieur de la coulisse 1.
[0027] On désigne ici par "interne" des éléments ou
parties d’éléments orientés ou disposés vers et à l’inté-
rieur de la coulisse 1 et par "externe" des éléments ou
parties d’éléments orientés ou disposés vers et à l’exté-
rieur de ladite coulisse 1.
[0028] De même, on désigne ici par "globalement per-
pendiculaire(ment)" et "globalement parallèle(ment)"
des éléments ou parties d’éléments faisant entre eux res-
pectivement un angle compris entre 70° et 110° et un
angle compris entre -20° et +20°.
[0029] Pour des raisons évidentes de résistance mé-
canique et dans le cas d’utilisations particulières de la
coulisse 1 selon l’invention, la section transversale de la
deuxième aile 22 est avantageusement en forme géné-
rale de U dissymétrique pivoté de 180°, ladite deuxième

aile 22 étant disposée de manière à ce que la partie 25
la moins longue du U soit située à l’intérieur de la coulisse
1 et orientée vers ledit intérieur, ladite partie 25 de la
deuxième aile 22 formant alors l’un des bords longitudi-
naux de la fente de guidage 3 de la coulisse 1.
[0030] De même, la section transversale de ladite aile
interne 24 est avantageusement en forme générale de
L ou T de sorte à avoir au moins une partie 26 globale-
ment parallèle à l’âme 23 du profilé principal 2 et orientée
en direction de la première aile 21.
[0031] Ledit profilé amovible 4 a une section transver-
sale en forme générale de Z inversé et comprend une
première et une deuxième ailes 41, 42 globalement pa-
rallèles entre elles et s’étendant dans des directions op-
posées, et une âme 43 reliant lesdites première et
deuxième ailes 41, 42 entre elles.
[0032] La première aile 41 du profilé amovible 4 a une
section transversale avantageusement en forme géné-
rale de U dissymétrique pivoté de 90° sur la droite, ladite
première aile 41 étant disposée de manière à ce que la
partie 44 la moins longue du U soit située du côté de
l’intérieur de la coulisse 1 et formant une rainure longi-
tudinale 45 débouchant à chacune des extrémités longi-
tudinales de ladite première aile 41 et du côté de la
deuxième aile 42 et une zone d’appui 46 s’étendant le
long du bord libre de ladite partie 44 de la première aile
41.
[0033] Pour des raisons évidentes de résistance mé-
canique et dans le cas d’utilisations particulières de la
coulisse 1 selon l’invention, la section transversale de
ladite deuxième aile 42 est avantageusement en forme
générale de J pivoté de 90° sur la gauche de manière à
ce que la partie 47 la moins longue du J soit située à
l’intérieur de la coulisse 1 et orientée vers ledit intérieur,
ladite partie 47 de la deuxième aile 42 formant alors
l’autre bord longitudinal de la fente de guidage 3 de la
coulisse 1.
[0034] Ledit profilé amovible 4 comporte en outre une
aile externe 48 s’étendant globalement perpendiculaire-
ment de l’âme 43 dudit profilé amovible 4 et parallèlement
à ladite première aile 41 et dans la même direction que
cette dernière, c’est-à-dire vers l’extérieur de la coulisse
1.
[0035] Le profilé de blocage 5 a une section transver-
sale en forme générale de L pivoté de 90° sur la droite
et comprend au moins une première et une deuxième
ailes 51, 52 globalement perpendiculaire entre elles, un
premier rebord 53 issu du bord libre de la première aile
51 et s’étendant globalement parallèlement à cette der-
nière vers l’intérieur de la coulisse 1, et un deuxième
rebord 54 s’étendant globalement perpendiculairement
au bord libre de la deuxième aile 51 vers l’intérieur de la
coulisse 1.
[0036] Pour des raisons évidentes de résistance mé-
canique et dans le cas d’une configuration particulière
de l’organe de serrage 6 décrite plus loin, la section trans-
versale dudit deuxième rebord 54 est avantageusement
en forme générale de J, ledit deuxième rebord 54 étant
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disposé de manière à ce que la partie 55 la moins longue
du J soit orientée vers l’extérieur de la coulisse 1.
[0037] Ledit organe de serrage 6 de la coulisse 1 est
en forme générale de cornière et comporte une première
aile 61 sensiblement verticale et une deuxième aile 62
sensiblement horizontale et étant munie d’une fente lon-
gitudinale 63 débouchant à chacune de ses extrémités
longitudinales, mais également au droit du bord libre de
ladite deuxième aile 62. L’organe de serrage 6 comprend
en outre une ailette externe 64 s’étendant globalement
perpendiculairement de ladite deuxième aile 62 dans une
direction opposée à la première aile 61. Cette ailette ex-
terne 64 comporte avantageusement une rainure interne
65 aménagée sur sa face située du côté opposé à la
première aile 61.
[0038] Avec la configuration précédemment décrite et
en référence aux figures 2 à 4, pour assembler la coulisse
1 selon l’invention, on procède de la manière décrite ci-
après.
[0039] Tout d’abord, on met en place le profilé principal
2 en appliquant la face externe de son âme 23 sur la face
verticale associée de l’embrasure de l’ouverture du bâ-
timent, puis on fixe ledit profilé principal 2, de manière
classique, sur l’huisserie associée à ladite ouverture par
tous moyens adaptés tels que, par exemple, des vis.
[0040] Ensuite, on fait coopérer les profilés amovible
4 et principal 2 pour placer ledit profilé amovible 4 dans
sa position fonctionnelle, à savoir lorsque lesdits profilés
amovible 4 et principal 2 forment la fente de guidage 3.
Pour cela, on déplace le profilé amovible 4, selon la flèche
de la figure 2, de manière engager sa rainure longitudi-
nale 45 sur la partie 26 de l’aile interne 24 du profilé
principal 2 jusqu’à ce que sa zone d’appui 46 vienne en
contact avec ladite aile interne 24 du profilé principal 2.
[0041] Par la suite, on solidarise l’organe de serrage
6 de la coulisse 1 sur le profilé amovible 4. Pour cela, on
déplace l’organe de serrage 6, selon la flèche de la figure
3, de manière engager sa fente longitudinale 63 sur l’aile
externe 48 du profilé amovible 4 jusqu’à ce que sa pre-
mière aile 61 vienne en contact avec la première aile 41
dudit profilé amovible 4.
[0042] Enfin, on met en place le profilé de blocage 5
pour qu’il coopère avec le profilé principal 2 et le profilé
amovible 4 pour maintenir ce dernier dans sa position
fonctionnelle. Pour cela, on déplace le profilé de blocage
5, selon les flèches de la figure 4, de manière engager
simultanément son premier rebord 53 entre les premiè-
res ailes 21, 61 respectives du profilé principal 2 et de
l’organe de serrage 6, et son deuxième rebord 54 entre
l’ailette externe 64 de l’organe de serrage 6 et l’âme 43
du profilé amovible 4 jusqu’à ce que la partie 55 dudit
deuxième rebord 54 vienne s’insérer dans la rainure in-
terne 65 de ladite ailette externe 64.
[0043] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté à
dimensionner l’organe de serrage 6, d’une part, pour per-
mettre la mise en place du profilé de blocage 5 et, d’autre
part, pour que l’organe de serrage 6 exerce une pression
sur le profilé de blocage 5 de sorte à garantir sa coopé-

ration avec le profilé principal 2 et le profilé amovible 4.
[0044] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de serrage 6 a une longueur inférieure à celle de la cou-
lisse 1 de sorte à pouvoir régler la valeur de la pression
exercée sur le profilé de blocage 5 en adaptant le nombre
d’organes de serrage 6 mis en place le long de ladite
coulisse 1 en fonction notamment de la longueur de cette
dernière.
[0045] Sur les figures 5 et 6, on a représenté une va-
riante de réalisation de la coulisse 1, selon l’invention, à
savoir une coulisse 11 pour guider un volet roulant ou
similaire utilisé pour obturer ou au contraire libérer une
ouverture, par exemple du type porte ou fenêtre, dispo-
sée dans une embrasure d’un bâtiment non représenté,
ladite coulisse 1 étant fixée verticalement, de manière
classique, sur une des faces de ladite embrasure.
[0046] A l’instar de la coulisse 1 précédemment décri-
te, ladite coulisse 11 comprend au moins quatre élé-
ments, à savoir :

- un profilé principal 12 agencé pour être appliqué sur
une face verticale de ladite embrasure et formant un
des bords longitudinaux d’une fente de guidage 13,

- un profilé amovible 14 coopérant dans une position
fonctionnelle avec ledit profilé principal 12 pour for-
mer l’autre bord longitudinal de la fente de guidage
13,

- un profilé de blocage 15 apte à coopérer avec le
profilé principal 12 et le profilé amovible 14 pour
maintenir ledit profilé amovible 14 dans sa position
fonctionnelle et/ou à masquer les zones d’accouple-
ment mécanique desdits profilés principal 12 et amo-
vible 14, et

- un organe de serrage 16 élastiquement déformable
solidarisé de manière amovible sur le profilé amovi-
ble 14 et étant conformé pour exercer une pression
sur le profilé de blocage 15 de sorte à garantir sa
coopération avec le profilé principal 12 et le profilé
amovible 14.

[0047] Ledit profilé principal 12 a une section transver-
sale en forme générale de G pivoté de 90° sur la gauche
et comprend au moins une première aile 121 plane et
une deuxième aile 122, ces dernières étant globalement
parallèles entre elles et s’étendant dans la même direc-
tion, une âme 123 reliant lesdites première et deuxième
ailes 121, 122 entre elles et étant agencée pour être ap-
pliquée par sa face externe sur ladite face verticale as-
sociée de l’embrasure, et une aile interne 124 s’étendant
globalement perpendiculairement à ladite âme 123 et
vers l’intérieur de la coulisse 11.
[0048] De même, la section transversale de ladite aile
interne 124 est avantageusement en forme générale de
L ou T de sorte à avoir au moins une partie 125 globa-
lement parallèle à l’âme 123 du profilé principal 12 et
orientée en direction de la première aile 121.
[0049] Ledit profilé amovible 14 a une section trans-
versale en forme générale de Z inversé et comprend une
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première et une deuxième ailes 141, 142 globalement
parallèles entre elles et s’étendant dans des directions
opposées, et une âme 143 reliant lesdites première et
deuxième ailes 141, 142 entre elles.
[0050] La première aile 141 du profilé amovible 14 a
une section transversale avantageusement en forme gé-
nérale de U dissymétrique pivoté de 90° sur la droite,
ladite première aile 141 étant disposée de manière à ce
que la partie 144 la moins longue du U soit située du côté
de l’intérieur de la coulisse 11, et à former une première
rainure longitudinale 145 débouchant à chacune des ex-
trémités longitudinales de ladite première aile 141 et du
côté de la deuxième aile 142. Ladite partie 144 de la
première aile 141 comporte une zone d’appui 146 s’éten-
dant le long de son bord libre et un rebord 147 s’étendant
le long de son autre bord opposé à la zone d’appui 146,
ledit rebord 147 étant en forme générale de U de manière
à former une deuxième rainure longitudinale 148 débou-
chant à chacune des extrémités longitudinales de ladite
première aile 141 et du côté de la deuxième aile 142.
[0051] Ledit profilé amovible 14 comporte en outre une
aile externe 149 s’étendant globalement perpendiculai-
rement de l’âme 143 dudit profilé amovible 14 et paral-
lèlement à ladite première aile 141 et dans la même di-
rection que cette dernière, c’est-à-dire vers l’extérieur de
la coulisse 11.
[0052] Le profilé de blocage 15 a une section transver-
sale en forme générale de L pivoté de 90° sur la droite
et comprend au moins une première et une deuxième
ailes 151, 152 globalement perpendiculaire entre elles,
un premier rebord 153 issu du bord libre de la première
aile 151 et s’étendant globalement parallèlement à cette
dernière vers l’intérieur de la coulisse 11, et un deuxième
rebord 154 s’étendant globalement perpendiculairement
au bord libre de la deuxième aile 151 vers l’intérieur de
la coulisse 11.
[0053] Pour des raisons évidentes de résistance mé-
canique et dans le cas d’une configuration particulière
de l’organe de serrage 6 décrite plus loin, la section trans-
versale dudit deuxième rebord 154 est avantageusement
en forme générale de J, ledit deuxième rebord 154 étant
disposé de manière à ce que la partie 155 la moins longue
du J soit orientée vers l’extérieur de la coulisse 1.
[0054] Enfin, le profilé de blocage 15 comporte égale-
ment une aile interne 156 s’étendant globalement per-
pendiculairement de la première aile 151 et vers l’inté-
rieur de la coulisse 11. La section transversale de ladite
aile interne 156 est avantageusement en forme générale
de L ou T de sorte à avoir au moins une partie 157 glo-
balement parallèle à la première aile 151 et orientée en
direction du premier rebord 153.
[0055] L’organe de serrage 16 de la coulisse 11 est
quant à lui identique à l’organe de serrage 16 de la cou-
lisse 1 précédemment décrit. Ainsi, l’organe de serrage
16 est en forme générale de cornière et comporte une
première aile 161 sensiblement verticale et une deuxiè-
me aile 162 sensiblement horizontale et étant munie
d’une fente longitudinale 163 débouchant à chacune de

ses extrémités longitudinales, mais également au droit
du bord libre de ladite deuxième aile 162. L’organe de
serrage 16 comprend en outre une ailette externe 164
s’étendant globalement perpendiculairement de ladite
deuxième aile 162 dans une direction opposée à la pre-
mière aile 161. Cette ailette externe 164 comporte avan-
tageusement une rainure interne 165 aménagée sur sa
face située du côté opposé à la première aile 161.
[0056] Avec la configuration précédemment décrite et
en référence aux figures 5 et 6, pour assembler la cou-
lisse 11, on procède de la manière décrite ci-après.
[0057] Tout d’abord, on met en place le profilé principal
12 en appliquant la face externe de son âme 123 sur la
face verticale associée de l’embrasure de l’ouverture du
bâtiment, puis on fixe ledit profilé principal 12, de manière
classique, sur l’huisserie associée à ladite ouverture par
tous moyens adaptés tels que, par exemple, des vis.
[0058] Ensuite, on fait coopérer les profilés amovible
14 et principal 12 pour placer ledit profilé amovible 14
dans sa position fonctionnelle, à savoir lorsque lesdits
profilés amovible 14 et principal 12 forment la fente de
guidage 13. Pour cela, on déplace le profilé amovible 14
de manière engager sa première rainure longitudinale
145 sur la partie 125 de l’aile interne 124 du profilé prin-
cipal 12 jusqu’à ce que sa zone d’appui 146 vienne en
contact avec ladite aile interne 124 du profilé principal 12.
[0059] Par la suite, on solidarise l’organe de serrage
16 de la coulisse 11 sur le profilé amovible 14. Pour cela,
on déplace l’organe de serrage 16 de manière engager
sa fente longitudinale 163 sur l’aile externe 149 du profilé
amovible 14 jusqu’à ce que sa première aile 161 vienne
en contact avec la première aile 141 dudit profilé amovi-
ble 14.
[0060] Enfin, on met en place le profilé de blocage 15
pour qu’il coopère avec le profilé principal 12 et le profilé
amovible 14 pour maintenir ce dernier dans sa position
fonctionnelle. Pour cela, on déplace le profilé de blocage
5, selon les flèches de la figure 5, de manière engager
simultanément ;

- son premier rebord 153 contre la face interne de la
première aile 121 du profilé principal 12,

- la partie 157 de son aile interne 156 dans la deuxiè-
me rainure longitudinale 148 du rebord 147 du profilé
amovible 14 de manière à ce que la face interne de
ladite partie 157 soit en appui contre la face externe
de la première aile 161 de l’organe de serrage 16, et

- son deuxième rebord 154 entre l’ailette externe 164
de l’organe de serrage 16 et l’âme 143 du profilé
amovible 14 jusqu’à ce que la partie 155 dudit
deuxième rebord 154 vienne s’insérer dans la rainu-
re interne 165 de ladite ailette externe 164.

[0061] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté à
dimensionner l’organe de serrage 16, d’une part, pour
permettre la mise en place du profilé de blocage 15 et,
d’autre part, pour que l’organe de serrage 16 exerce une
pression sur le profilé de blocage 15 de sorte à garantir
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sa coopération avec le profilé principal 12 et le profilé
amovible 14.
[0062] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de serrage 16 a également une longueur inférieure à
celle de la coulisse 11 de sorte à pouvoir régler la valeur
de la pression exercée sur le profilé de blocage 15 en
adaptant le nombre d’organes de serrage 16 mis en place
le long de ladite coulisse 11 en fonction notamment de
la longueur de cette dernière.
[0063] Avec les configurations précédemment décri-
tes, on comprend bien qu’en recouvrant toute les parties
des profilés principal 2,12 et amovible 4,14 et de l’organe
de serrage 6,16 située du côté gauche de la coulisse
1,11 (c’est-à-dire du côté opposé à la fente 3,13), chaque
profilé de blocage 5,15 coopère avec le profilé principal
2,12 et le profilé amovible 4,14 pour également masquer
les zones d’accouplement mécanique desdits profilés
principal 2,12 et amovible 4,14 ainsi que les éventuelles
vis, non représentées, solidarisant les profilés principal
12 et amovible 14 entre eux.
[0064] Ainsi, en référence notamment aux figures 5 et
6 relative à la coulisse 11, le profilé amovible 14 est mis
en place sur le profilé principal 12, puis solidarisé sur ce
dernier par l’intermédiaire d’une pluralité de vis V. Ensui-
te, on solidarise l’organe de serrage 16 est mis en place
sur le profilé amovible 14. Enfin, on met en place le profilé
de blocage 15 pour qu’il coopère avec le profilé principal
12 et le profilé amovible 14. On comprend alors bien que
le profilé de blocage 15 est avantageusement conformé
(section transversale en forme générale de L pivoté de
90° sur la droite) pour cacher les zones d’accouplement
mécanique entre le profilé de blocage 15 et lesdits pro-
filés principal 12 et amovible 14 et organe de serrage 16,
mais également les vis V de solidarisation des profilés
principal 12 et amovible 14. Il en est de même pour la
coulisse 1 précédemment décrite. Cette caractéristique
est intéressante car elle renforce l’aspect esthétique de
la coulisse 1,11 selon l’invention.
[0065] La coulisse 1,11 selon l’invention trouve une
application particulière pour guider un volet roulant ou
similaire équipant une ouverture d’un bâtiment.
[0066] Enfin, il va de soi que les exemples de coulisse
1,11 conformes à l’invention qui viennent d’être décrits
ne sont que des illustrations particulières, en aucun cas
limitatives de l’invention.

Revendications

1. Coulisse (1,11) pour guider un volet roulant ou simi-
laire utilisé pour obturer ou au contraire libérer une
ouverture disposée dans une embrasure d’un bâti-
ment, ladite coulisse (1,11) comprenant :

- un profilé principal (2,12) agencé pour être ap-
pliqué sur une face verticale de ladite embrasure
et formant un des bords longitudinaux d’une fen-
te de guidage (3,13),

- un profilé amovible (4,14) coopérant dans une
position fonctionnelle avec ledit profilé principal
(2,12) pour former l’autre bord longitudinal de la
fente de guidage (3,13), et
- un profilé de blocage (5,15) apte à coopérer
avec le profilé principal (2,12) et le profilé amo-
vible (4,14) pour maintenir ledit profilé amovible
(4,14) dans sa position fonctionnelle et/ou à
masquer les zones d’accouplement mécanique
desdits profilés principal (2,12) et amovible
(4,14), ladite coulisse (1,11) étant caractérisée
en ce qu’elle comporte au moins un organe de
serrage (6,16) élastiquement déformable soli-
darisé de manière amovible sur le profilé amo-
vible (4,14) et étant conformé pour exercer une
pression sur le profilé de blocage (5,15) de sorte
à garantir sa coopération avec le profilé principal
(2,12) et le profilé amovible (4,14).

2. Coulisse (1,11) selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que le profilé principal (2,12) a une section
transversale en forme générale de G pivoté de 90°
sur la gauche et comprend au moins une première
aile (21,121) plane et une deuxième aile (22,122),
ces dernières étant globalement parallèles entre el-
les et s’étendant dans la même direction, une âme
(23,123) reliant lesdites première et deuxième ailes
(21,121 ; 22,122) entre elles et étant agencée pour
être appliquée par sa face externe sur ladite face
verticale associée de l’embrasure, et une aile interne
(24,124) s’étendant globalement perpendiculaire-
ment à ladite âme (23,123) et vers l’intérieur de la
coulisse (1,11).

3. Coulisse (1,11) selon la revendication 2 caractéri-
sée en ce que l’aile interne (24,124) est en forme
générale de L ou T de sorte à avoir au moins une
partie (26,125) globalement parallèle à l’âme
(23,123) du profilé principal (2,12) et orientée en di-
rection de la première aile (21,121).

4. Coulisse (1,11) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3 caractérisée en ce que le profilé
amovible (4,14) a une section transversale en forme
générale de Z inversé et comprend une première et
une deuxième ailes (41,141 ; 42,142) globalement
parallèles entre elles et s’étendant dans des direc-
tions opposées, une âme (43,143) reliant lesdites
première et deuxième ailes (41,141 ; 42,142) entre
elles, et une aile externe (48,149) s’étendant globa-
lement perpendiculairement de l’âme (43,143) dudit
profilé amovible (4,14) et parallèlement à ladite pre-
mière aile (41,141) et dans la même direction que
cette dernière.

5. Coulisse (1,11) selon la revendication 4 caractéri-
sée en ce que la première aile (41,141) du profilé
amovible (4,14) a une section transversale en forme
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générale de U dissymétrique pivoté de 90° sur la
droite, ladite première aile (41,141) étant disposée
de manière à ce que la partie (44,144) la moins lon-
gue du U soit située du côté de l’intérieur de la cou-
lisse (1,11), et formant une rainure longitudinale
(45,145) débouchant à chacune des extrémités lon-
gitudinales de ladite première aile (41,141) et du côté
de la deuxième aile (42,142) et une zone d’appui
(46,146) s’étendant le long du bord libre de ladite
partie (44,144) de la première aile (41,141).

6. Coulisse (1,11) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5 caractérisée en ce que le profilé de
blocage (5,15) a une section transversale en forme
générale de L pivoté de 90° sur la droite et comprend
au moins une première et une deuxième ailes
(51,151 ; 52,152) globalement perpendiculaire entre
elles, un premier rebord (53,153) issu du bord libre
de la première aile (51,151) et s’étendant globale-
ment parallèlement à cette dernière vers l’intérieur
de la coulisse (1,11), et un deuxième rebord (54,154)
s’étendant globalement perpendiculairement au
bord libre de la deuxième aile (52,152) vers l’intérieur
de la coulisse (1,11).

7. Coulisse (1,11) selon la revendication 6 caractéri-
sée en ce que la section transversale dudit deuxiè-
me rebord (54,154) est en forme générale de J, ledit
deuxième rebord (54,154) étant disposé de manière
à ce que la partie (55,155) la moins longue du J soit
orientée vers l’extérieur de la coulisse (1,11).

8. Coulisse (1,11) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7 caractérisée en ce que l’organe de
serrage (6,16) est en forme générale de cornière et
comporte une première aile (61,161) et une deuxiè-
me aile (62,162) munie d’une fente longitudinale
(63,163) débouchant à chacune de ses extrémités
longitudinales et au droit du bord libre de ladite
deuxième aile (62,162), et une ailette externe
(64,164) s’étendant globalement perpendiculaire-
ment de ladite deuxième aile (62,162) dans une di-
rection opposée à la première aile (61,161).

9. Coulisse (1,11) selon les revendications 7 et 8 ca-
ractérisée en ce que l’ailette externe (64,164) com-
porte une rainure interne (65,165) aménagée sur sa
face située du côté opposé à la première aile
(61,161) et étant apte à coopérer avec la partie
(55,155) du deuxième rebord (54,154) du profilé de
blocage (5,15).

10. Coulisse (11) selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 et 6 caractérisée en ce que la première
aile (141) comporte un rebord (147) s’étendant le
long du bord de la partie (144) de sa première aile
(141) opposé à la zone d’appui (146), ledit rebord
(147) étant en forme générale de U de manière à

former une deuxième rainure longitudinale (148) dé-
bouchant à chacune des extrémités longitudinales
de ladite première aile (141) et du côté de la deuxiè-
me aile (142) et en ce que le profilé de blocage (15)
comporte également une aile interne (156) s’éten-
dant globalement perpendiculairement de la premiè-
re aile (151) et vers l’intérieur de la coulisse (11), et
ayant une section transversale en forme générale
de L ou T de sorte à avoir au moins une partie (157)
globalement parallèle à la première aile (151) et
orientée en direction du premier rebord (153).
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